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Courrier

Pour ou contre l'euthanasie?

Ce sujet pour le moins délicat a déclenché de nombreuses réactions.
Nous consacrerons prochainement un dossier à l'euthanasie.

Je
suis favorable à l'euthanasie,

bien sûr, pour autant
qu'elle soit sévèrement contrôlée,

que l'on ne puisse pas hâter

la fin d'un proche sous
prétexte qu'il ne sert plus à rien ou

qu'il coûte trop cher. Par contre,
aider quelqu'un à mourir dignement,

alors oui, cent fois oui.

J'ai 82 ans et je suis, Dieu

merci, en assez bonne santé.

Mais, le jour où celle-ci se

dégradera, je ne voudrais en

aucun cas qu'on me prolonge
artificiellement. Même si, au fond
de moi, je redoute le moment
où il faudra tout quitter.

Que l'on aide un jeune à

retrouver la santé et une bonne

qualité de vie, d'accord. Mais

que l'on ne nous oblige pas à

végéter comme un légume.
Hélène Steimer, Châtelaine

Question de choix

Il s'agit d'aider une personne
à bien mourir, comme on aide à

bien naître et à bien vivre.

Chaque personne a-t-elle le

choix? Sommes-nous libres
devant la mort? La société, le

corps médical ont-ils pouvoir
sur nous? Quels sont leurs

droits? La réponse est en nous,
en notre âme et conscience.

Danièle Bignens, Gossens

Mourir dignement

Je suis favorable à l'euthanasie,

pour les raisons suivantes:

une personne de ma famille a

dû y avoir recours, son cas

étant désespéré et le corps
médical impuissant devant la

dégradation physique. Mourir dans

la dignité me semble faire partie

des droits de l'homme. C'est

pourquoi j'envisage moi-même
de m'inscrire à Exit.

Jeanne Helfer, La Tour-de-Peilz

Un don de Dieu

De la même manière qu'il
nous est interdit de porter
préjudice ou atteinte à la vie d'au-
trui, il nous est solennellement
défendu de porter atteinte à

notre propre vie. Le médecin
n'est pas le propriétaire de la

vie. Il n'a pas à se substituer à

Dieu, ni pour refuser les soins,
ni pour abréger la vie, ni pour
prolonger le processus d'une
mort imminente. La vie humaine

est un don de Dieu. Ne
l'oublions pas.

Cari Ledune, Meyrin

Problèmes techniques

Des problèmes d'encartage
ont privé certains abonnés de

la totalité du numéro 7/8. Sur

simple coup de téléphone au

secrétariat, les lésés recevront

un exemplaire complet. Avec

toutes nos excuses!
Tél. 021 321 14 21.

Assez d'hypocrisie!
Je suis pour, avec un grand P,

car j'en ai assez de cette
hypocrisie. Avec tous les progrès de

la médecine, je suis étonnée

que l'on n'ait pas le droit de

choisir sa fin de vie, surtout
quand on est seule, après avoir

perdu tous ceux que l'on
aimait. Je fais partie d'Exit en

espérant que l'on m'écoutera,

quand mon heure sera venue,

pour que je parte dignement.
Yvonne Villard, Genève

Un procédé cruel
Pour les quelques malheureux

cas de comateux récemment
signalés, il ne faut pas paniquer et

généraliser, pour instituer une

loi sur l'euthanasie. Il est reconnu

que les dérapages sur ce sujet

ont été nombreux. J'estime

que l'euthanasie est un procédé

cruel, totalement incompatible
avec la culture et la civilisation
du troisième millénaire.

Viola Krebs, Carouge

Nos félicitations aux kiosquiers valaisans

Lors de la sortie du numéro Spécial Valais,

nous avons organisé un concours à l'intention
des kiosquiers. Le premier prix a été remporté

par Audrey Broquard (photo), du kiosque de

Dranse, à Martigny (33 exemplaires). Elle recevra

un bon de Fr. 300 - chez Manor. Les autres
lauréats sont les vendeurs du Relay de la gare
de Martigny (31 ex., 1 bon de Fr. 200.-), du Relay

de la gare de Sierre (27), du kiosque Naville
de Conthey (26), et du kiosque de l'Hôpital de

Sion (23). Ils gagnent chacun un bon de Fr. 50.-.
Suivent dans l'ordre le kiosque Naville Europe

de Monthey, le kiosque Naville du Manoir de

Martigny, le kiosque Naville, av. de la Gare de Monthey,

le Relay de la gare de Sion, le Coop City de

Sion, la station BP Ronquoz de Sion et le kiosque
le P'titTonquin de Saint-Maurice. Ils recevront une
entrée aux Bains d'Ovronnaz. Nos remerciements

et nos félicitations à tous ces lauréats.
D. R.
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